
 

 

Commune de Mijoux 

2 Rue Dame Pernette 

01410 Mijoux 

LISTE DES DELIBERATIONS DU CM du 05.06.2026 – VISA&CONTROLE DE LEGALITE 

Présents : MM. M. VIALLET. M. ALEXANDRE. P. DARMEY. A. DRUON. T. GENIEVRE. D. JULLIARD. E. 
LEE. G. LEGAY. 

Absents excusés : C. GENIEVRE-LUCET (donné à T. GENIEVRE). C. GROSGURIN (donné à D. JULLIARD). 
M. HEMONNOT (donné à G. LEGAY) 

Secrétaire de séance : M. ALEXANDRE 

Ouverture de la séance à 19h à la salle des Fêtes de MIJOUX 

NUMERO                                                         OBJET                                                           DECISION 

   

2026.027 Demande d’aide 2026 à l’association Sylv’ACCTES pour des 
travaux sylvicoles en forêt communale 

approuvée 

   

2026.028 Choix de l’agence immobilière chargée de la vente de la maison 
léguée à la commune de Mijoux sise à Reveillon (51310) 

approuvée 

   

2026.029 Renouvellement de la ligne de trésorerie approuvée 

   

2026.030 Autorisation d’accorder une subvention au Sou des écoles dans 
le cadre des cours de ski dispensés aux élèves de l’école 
primaire de Mijoux 

approuvée 

   

2026.031 Désignation des membres de la commission communale des 
impôts directs et de leurs suppléants 

approuvée 

   

2026.032 Autorisation donnée à la maire pour signer un devis de 
l’entreprise EIFFAGE pour des travaux de réfection de voirie rue 
de la Malle poste 

approuvée 

   

2026.033 Modification du tableau des emplois et des effectifs approuvée 
Mijoux, le 08.06.2026  Martine VIALLET, maire 

L’ordonnance n°2021-1310 et le décret n°2021-1311 génèrent la réforme de la publicité des actes. Ainsi, 

depuis le 01 juillet 2022, le compte rendu des séances du Conseil Municipal est supprimé. Il est remplacé par 

la publication d’une liste de délibérations publiée dans les huit jours suivant le conseil et examinées en séance. 

Le procès-verbal subsiste mais ne sera publié (par affichage et dépôt sur le site internet de la commune) 

qu’après approbation lors de la réunion du Conseil Municipal suivant. Ainsi, le procès-verbal de la séance du 

05.06.2026 ne sera publié qu’après la réunion du prochain CM 


